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SPÉCIALISATION EN ORTHOPÉDAGOGIE





LA FORMATION EN ORTHOPÉDAGOGIE À DEFRÉ

Le spécialiste en orthopédagogie est un 
acteur professionnel œuvrant auprès de 
personnes qui rencontrent des difficultés 
d’apprentissage et/ou des troubles du dé-
veloppement.

• Il écoute le projet de vie de la personne, 
participe à son émergence, à sa construc-
tion et à sa mise en œuvre.

• Il émet, après analyse des contextes 
personnels et expérimentaux, des avis 
et contribue à la mise au point, l’appli-
cation et l’évaluation permanente des 
interventions éducatives ciblées ainsi 
que du processus mis en place, étayé de 
référentiels théoriques.

• Il rassemble et travaille en collaboration 
avec la personne, sa famille, les membres 
de l’équipe pluridisciplinaire, les parte-
naires intra et extra-institutionnnels.

• Il mène un travail réflexif sur lui-même 
et sur les actes qu’il pose.

• Après une analyse des compétences, 
des besoins et du contexte dans lequel 
évolue la personne, le spécialiste en or-
thopédagogie
1. accompagne l’ensemble des parte-

naires (famille, entourage, équipe 
éducative, paramédicale ...) y com-
pris la personne en situation de be-
soins,

2. élabore, soutient la mise en place 
et évalue les outils, stratégies, mé-
thodologies, projets qu’il propose  à 
l’équipe pluridisciplinaire. 

Il peut être engagé en tant qu’enseignant 
spécialisé dans les écoles spécialisées. 
Il peut travailler dans des services d’ac-
compagnement, dans des ludothèques 
spécialisées ou tout autre service ac-
cueillant des personnes en situation de 
handicap.

Quelques spécificités de la formation à Defré :

• Cette spécialisation d’un an se déroule en cours du jour et se  compose de cours théo-
riques et d’un stage de 12 semaines pouvant être réalisé hors Belgique. 

• Déficience mentale, déficience sensorielle, déficience motrice
• Enfants malades, troubles de l’attention, troubles du spectre autistique, troubles de 

l’apprentissage, troubles oppositionnels, hauts potentiels
• Psychopathologie, neuropsychologie, psychomotricité adaptée
• Jouets et jeux adaptés, langue de signes, « ortholudo » (ludothèque spécialisée), TICE, 

communication corporelle et non verbale.
• Ethique et déontologie, méthodologie de la recherche.
• Le diplôme obtenu à la fin de la spécialisation est reconnu par la Fédération Wallo-

nie-Bruxelles. Toute personne ayant obtenu un bachelier dans les domaines pédago-
gique, social, paramédical... se trouve dans les conditions d’inscription.

• L’équipe de formateurs est une équipe pluridisciplinaire constituée d’enseignants et 
de professionnels du terrain avec une expertise dans les problématiques liées aux 
handicaps, déficiences, troubles, difficultés sociales et psychologiques



INSCRIPTIONS

Procédure
Les inscriptions se font UNIQUEMENT en 
ligne. L’étudiant complète son dossier et le 
soumet via notre site internet (de juin à fin 
septembre).
Nous analyserons ensuite son profil et le 
recontacterons afin de finaliser son ins-
cription.

Documents et pièces administratives 
obligatoires à fournir pour l’inscription :

• Le diplôme d’Enseignement supé-
rieur donnant accès à cette forma-
tion.

→ Pour les étudiants étrangers : l’équiva-
lence du diplôme (la demande d’équiva-
lence doit être déposée AVANT LE 15 JUIL-
LET au Service des Equivalences de la 
Communauté Française, rue A. Lavallée 1 
– 1080 Bruxelles - Tél. : 02/690 86 86 - Site 
Internet : www.equivalences.cfwb.be

• Une photocopie de la carte d’identité.
→ Pour l’étudiant venant d’un pays ne fai-
sant pas partie de l’Union européenne, une 
photocopie du permis de séjour. La durée 
de validité de ce document doit couvrir 
l’année académique.

• Les attestations officielles justifiant 
les activités entreprises après les 
études secondaires.

→ Pour les études supérieures et forma-
tions : certificats de fréquentation scolaire 
(avec dates de début et fin et régime ho-
raire) + résultats + attestation de visite mé-
dicale et attestation d’apurement de dettes  
(pour les études supérieures en Belgique) ;

→ Pour le travail : attestation de l’em-
ployeur avec horaire de travail ou copie du 
C4.
→ Pour le chômage : attestation de l’ONEM 
prouvant qu’il n’y a jamais eu de demande 
de dispense pour suivre des études de 
plein exercice et attestation d’inscription 
chez Actiris avec les dates de chaque pé-
riode.
Pour toute situation particulière, le candi-
dat peut s’informer de la nature des docu-
ments à produire auprès du secrétariat des 
étudiants (defre-sec@he2b.be)

Frais d’inscriptions
Ceux-ci varient d’une section à l’autre 
(entre 460 € et 630 €) - Renseignements 
auprès du secrétariat des étudiants, ou sur 
notre site internet www.he2b.be.
L’inscription est effective à la réception du 
paiement et lorsque le dossier de l’étu-
diant est complet.
Un droit d’inscription spécifique est ré-
clamé pour les étudiants étrangers (hors 
Union européenne) dont les parents ou le 
conjoint ne résident pas en Belgique (992 € 
+ les frais d’inscription).

Admissions personnalisées
Les étudiants ayant obtenu un diplôme 
dans l’enseignement supérieur ou jus-
tifiant d’une expérience personnelle ou 
professionnelle de plusieurs années en 
rapport avec le cursus visé peuvent éven-
tuellement obtenir une réduction de la 
durée des études, après examen de leur 
dossier par la commission d’admission et 
validation des programmes (CAVP).

http://www.he2b.be


INFORMATIONS PRATIQUES

Services aux étudiants (SAE) :
• Le service social (SSE) : celui-ci a pour 

mission d’aider chaque étudiant à 
surmonter les difficultés qui peuvent 
entraver la bonne continuité de ses 
études.

• Le service d’accueil et d’accompagne-
ment (SAA) : a pour mission de sou-
tenir et d’encourager les étudiants 
présentant des spécificités qui font 
obstacle à leur vie académique.

• Le service d’aide à la réussite (SAR) : 
s’adresse prioritairement aux étu-
diants inscrits en première année 
d’études supérieures dans une op-
tique préventive dès la rentrée et, 
ensuite, dans une perspective de re-
médiation.

• Le service élites sportives (SES) : L’at-
tribution de ces statuts sportifs a pour 
vocation de favoriser l’excellence tant 
sportive que scolaire.

• Relations internationales (B2RI) : par-
tir en Europe ou hors Europe en 
Erasmus +

Logement :
Les conditions de logement les plus 
avantageuses sont offertes par les internats 
de la Communauté française. Vous trouverez 
un large choix de logements sur le site 
www.mykot.be. L’assistante sociale se tient 
également à la disposition de l’étudiant pour 
donner des informations sur la législation, 
les contrats de bail, les différends entre 
propriétaire et locataire, la garantie locative... 

INTERNAT POUR GARÇONS : 

Avenue Hamoir, 24 - 1180 Bruxelles 
+32 2 374 12 27 - +32 2 374 12 71 
courriel : mde.hamoir@iacfuccle.net 
web : http://iacf-internat-uccle.be/fr

INTERNATS POUR FILLES : 

Square De Fré, 2 - 1180 Bruxelles
+32 2 374 59 43 - +32 2 374 2412
courriel : iacf@iacfdefre.be 
web : www.iacfdefre.be

Rue de l’Abbaye, 26 - 1050 Bruxelles
+32 2 649 50 09 - +32 2 647 17 19 
courriel : direction@iacfabbaye.be
web : www.iacfabbaye.be

Rue de Bourgogne, 48 - 1190 Bruxelles
+32 2 345 64 20 - +32 2 349 62 89
courriel : info@iacf.be
web : www.iacf.be

https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/nos-assistantes-sociales
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-d-accueil-et-d-accompagnement-saa
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-d-accueil-et-d-accompagnement-saa
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-de-promotion-a-la-reussite
https://www.he2b.be/relations-internationales
http://iacf-internat-uccle.be/fr
mailto:%20info%40iacf.be?subject=
http://www.iacf.be


LES ECTS

Conformément au processus de Bologne, 
notamment mis en place afin de favoriser la 
mobilité des étudiants entre les pays euro-
péens, les études de spécialisation en  or-
thopédagogie comptent 60 ECTS.
Un ECTS, ou European Credit Transfer Sys-
tem, est un crédit. Au cours de ses études, 
l’étudiant peut donc engranger 60 crédits 
supplémentaires.



GRILLE DE COURS
Consultez la dernière version de notre grille de cours en scannant le Qr code : 

NOTES



  

Les dates des journées portes ouvertes 
sont visibles sur notre site.

Les cours sont accessibles sur RDV 
toute l’année.

En train :
• Uccle-Calvoet (15 min.)
• Uccle-Saint-Job (15 min.)
• Uccle-Stalle (25 min.)

En Vélo :
• Villo ! : Station 241 (arrêt Statuaires)
• Parking vélo accessible au public

En tram :
• Ligne 4 et 92 (arrêt Héros)
• Ligne 51 (arrêt Globe)
• Ligne 97 (arrêt Marlow)

En bus :

STIB
• Ligne 37, 38, 41, 43 (arrêt Statuaires)
• Ligne 60 (arrêt Houzeau)
• Ligne 75 (arrêt Héros)

De Lijn
• Ligne 136, 137, 365, W (arrêt Defré)

TEC
• Uccle-Argenteuil-Berlaymont
(arrêt Statuaires)

ACCÈS

FACEBOOK
MyHe2b 

SITE INTERNET
www.he2b.be/campus-defre

COURRIEL
defre-sec@he2b.be 

CAMPUS DEFRE
Avenue De Fré, 62
1180 Uccle
T. : +32 (0)2 374 00 99
F. : +32 (0)2 373 71 00
www.he2b.be

https://www.facebook.com/defrehe2b/
http://www.isek.be
mailto:isek.bop%40he2b.be?subject=
mailto:isek.bop%40he2b.be?subject=
http://www.he2b.be

